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1. Contexte et ambition 

Dans le contexte de crise que traverse notre pays, les valeurs de solidarité et d’engagement au service 

d’autrui n’ont jamais été autant d’actualité. 

En particulier, le Service Civique donne la possibilité à tous les jeunes de 16 à 25 ans, et jusqu’à 30 ans 

s’ils sont en situation de handicap, d’effectuer une mission d’engagement de 6 à 12 mois, au service 

de l’intérêt général, tout en favorisant le développement et la valorisation de leurs compétences, 

contribuant ainsi à l’enrichissement de leurs perspectives d’insertion sociale, éducative et 

professionnelle. 

Le Service Civique a notamment pour objectifs de favoriser l’accessibilité à tous les jeunes, sans 

condition de diplômes, de parcours ou de formation initiale, de faire l’expérience de la citoyenneté et 

d’ouverture sur le monde, d’être un temps de maturation et de construction de leur projet d’avenir.  

La direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ), direction du ministère de la Justice et 

l’Agence du Service civique (ASC) ont donc souhaité à cette occasion s’associer afin d’améliorer l’accès 

du Service Civique aux jeunes sous main de justice pris en charge par les établissements et services de 

la protection judiciaire de la jeunesse.  

2. Objectifs et attendus de l’appel à projet 

L’appel à projets « Jeunes sous main de justice » est une expérimentation nationale visant à financer 

le développement de missions de Service Civique au bénéfice des jeunes pris en charge par les 

établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse.  

L’objectif principal est donc de proposer des parcours d’engagement de Service Civique adaptés aux 

jeunes sous main de justice, avec : 

 une mission d’intérêt général démarrant au deuxième semestre 2022 ou au premier semestre 

2023 ; 

 un tutorat renforcé, dans le déroulement de la mission et l’accompagnement projet d’avenir, 

apportant une réelle plus-value par rapport à un accompagnement proposé habituellement 

aux volontaires. Il s’agit ici de tenir compte des spécificités du public pris en charge par les 

établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse et de lui proposer un 

accompagnement adapté gage de réussite de la mission de Service Civique. 

Cet appel à projet est doté d’un budget total de 225.000 euros. 

3. Modalité de financement 

Les lauréats du présent appel à projets bénéficient de l’assurance : 

 D’un soutien au financement, jusqu’à 1500€ par volontaire accompagné sur la durée d’une 

mission. Le montant global demandé dans le dossier de candidature ne doit pas dépasser 80% 

du total des recettes du projet ; 
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 de l’accompagnement de l’Agence et des services de l’État pour le déploiement sur le ou les 

territoires concernés. 

Modalités de versements : 

 Une avance représentant 50% maximum de la subvention attribuée ; 

 Le solde conditionné à la réalisation des objectifs d’accueil et d’accompagnement proposés 

par les lauréats. 

4. Modalités de candidature 

4.1. Qui peut candidater ? 

Les organismes éligibles sont les structures publiques ou privées disposant d’un agrément en cours 

pour l’accueil de volontaires du Service Civique, qu’il s’agisse d’un agrément local ou national. 

Le dépôt d’un dossier de candidature par un groupement (ou consortium) est possible, à la condition 

qu’une structure cheffe de file, répondant au critère précédent, soit désignée. Le dossier de 

candidature devra comporter une convention signée par les membres du groupement, détaillant les 

modalités d’organisation et les rôles des organismes partenaires. 

4.1. Comment candidater 

Les candidatures se feront directement en ligne via le site public « démarches simplifiées » via 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aap-asc-dpjj 

Cette candidature devra impérativement comporter les éléments suivant : 

 l’identification de la structure candidate ou du groupement ; 

 une présentation synthétique du projet envisagé, à compléter sur la plateforme « démarches-

simplifiées ». Elle décrira les éléments clés du projet envisagé : modalités de mise en œuvre, 

accompagnement et tutorat, thématiques de missions, volume prévisionnel de volontaires 

potentiellement accueillis, calendrier prévisionnel, évaluation financière, etc.  

Ce dossier de candidature sera analysé à l’aune des critères de sélection présentés ci-dessus. La qualité 

des informations figurant dans votre demande de subvention est déterminante lors de la phase 

d’instruction. Le descriptif de votre projet doit permettre d’apprécier la pertinence et le bien-fondé de 

la demande de subvention.  

 

Points d’attention : 

1. Le double financement de l’État pour la même action est rigoureusement interdit. En conséquence, les porteurs de 

projets bénéficiant de financements au titre des appels à projets régionaux des délégations régionales académiques 

à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES) ou d’autres financements de personnes morales de droit public 

devront indiquer précisément la nature des actions financées, les territoires de déploiement et la complémentarité, 

en termes d’actions et de publics ciblés, entre ces financements et le présent appel à projets. 

2. Dans le cas où le projet prévoit l’accueil de volontaires par le biais de l'intermédiation (mise à disposition1), les projets 

ne doivent pas faire supporter aux structures d'accueil final des coûts s’ajoutant à ceux prévus par le code du 

service national 

                                                           
1 Cf. article L. 120-32 du code du service national. 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aap-asc-dpjj
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4.2. Critères de sélection 

Les projets présentés devront mettre en évidence :  

 La connaissance du public des jeunes sous main de justice accompagnés par les établissements 

et services de la protection judiciaire de la jeunesse, un diagnostic des problématiques 

particulières, des freins et opportunités à l’accès à des missions d’engagement, dans l’optique : 

o d’améliorer l’accessibilité des missions ; 

o d’utiliser la mission comme étape de remobilisation et de réinsertion socio-

professionnelle. 

 l’adéquation de ce projet de développement du Service Civique avec les principes et le cadre 

du Service Civique, notamment l’accessibilité, la non-substitution à l’emploi, la mixité ; 

 leur capacité à proposer des solutions adaptées à ces jeunes en terme d’accompagnement au 

projet d’avenir et de tutorat renforcé ; 

 la qualité de l’évaluation financière du projet de développement, cohérente avec les actions 

proposées ; 

 

Une attention particulière sera portée aux missions de Service Civique proposées aux jeunes sous main 

de justice dans les domaines du sport, en lien notamment avec la dynamique autour des Jeux 

olympiques Paris 2024, et du développement durable.   

 

4.3. Calendrier 

Les candidatures devront être déposées au plus tard le 15 juillet 2022 à 23H59. 

Les décisions relatives aux candidatures devront être rendues avant le 13 septembre 2022. 

4.4. Contacts 

Pour l’ASC : Madame Justine Mesnard, Déléguée aux grands programmes ministériels, 

justine.mesnard@service-civique.gouv.fr  

Pour la DPJJ : Madame Carole Saboureau, cheffe de la section « politiques interministérielles et 

partenariales, carole.saboureau@justice.gouv.fr  

5. Communication 

Les lauréats devront faire apparaître sur leurs documents publics et/ou de communication le logo 

gouvernemental ainsi que celui de l’Agence du Service Civique. 

6. Engagements réciproques 

6.1. L’accompagnement de l’Agence du Service Civique et des services de l’État sur les 

territoires 

L’Agence du Service Civique et les services déconcentrés de l’État proposent un ensemble d’outils 

d’accompagnement, notamment : 

mailto:justine.mesnard@service-civique.gouv.fr
mailto:carole.saboureau@justice.gouv.fr
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 la formation des acteurs et tuteurs qui seront chargés du développement et de la mise en 

œuvre des projets ; 

 la mise à disposition de guides et documentations : 

o un référentiel de missions, permettant d’aider à la conception de missions de Service 

Civique ; 

o un guide à destination des organismes d’accueil ; 

o un livret d’accueil des organismes accueillant des volontaires en Service Civique ;  

o un livret d’accueil pour les jeunes volontaires. 

 un ensemble d’outils de communication. 

La direction de la protection judiciaire de la jeunesse propose de mettre à disposition sa 

plaquette de présentation ainsi que le guide de la justice des mineurs. Le site internet du 

ministère de la Justice (www.justice.gouv.fr) pourra utilement être consultés pour avoir des 

informations concernant la protection judiciaire de la jeunesse. 

6.2. Les engagements de l’organisme d’accueil 

La structure ou le groupement dont la candidature est retenue à l’issue du processus de sélection 

s’engage à : 

- évaluer la mise en œuvre des projets, dans une logique de capitalisation et d’un passage à 

l’échelle ; 

- partager cette évaluation avec la direction de la protection judiciaire de la jeunesse, l’Agence 

du Service Civique et ses relais au sein des services déconcentrés de l’État, ainsi qu’avec les 

autres lauréats du présent appel à projets ; 

- accepter la valorisation et la promotion de l’opération par les financeurs publics : visites, 

supports de communication, etc. ; 

- tenir les financeurs publics informés du déroulement de l’opération au fur et à mesure de son 

avancement et leur faire part des difficultés éventuellement rencontrées dans son exécution. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-civique.gouv.fr/uploads/content/files/asc_2018_02_27_depliant_organismes_cliquable.pdf
https://www.service-civique.gouv.fr/uploads/content/files/asc_livret_accueil_organismes_2020.pdf
http://www.justice.gouv.fr/
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Annexe 1. Le Service Civique en bref 
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Annexe 2. La PJJ en bref  

 

 

 


